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	Ordre du jour de la réunion interMISE du 1er juillet 2008


objet : InterMISE 1er juillet 2008

Actualités des MISE – Suivi du fonctionnement général et de la feuille de route
1. Point sur les suites données à la dernière interMISE (9h-9h20)

Objet : 

Informer les membres de l’interMISE sur les suites données aux différentes décisions de la précédente interMISE qui sont : 

· Site internet « police de l’eau régionale » de la DIREN  (SC)

· Cartographie des cours d’eau (SC)

· Applicatif excell de suivi de l’activité (SC)

· Présentation des premiers résultats du GT ICPE-Police de l’eau (Matthieu Riquart ou Laurence Cotinaut)

· Réalisation de fiches thématiques qui serviront notamment à la sensibilisation des procureurs 

· Détermination des débits d’étiages, mise à jour de la carte régionale 

2. Suivi des actions prioritaires de la feuille de route (9h20-10h00)
Objet : 

Etat d’avancement des actions prioritaires de la feuille de route pour assurer une information réciproque, un suivi et une coordination de ces actions : 

· Suivi ERU (SC et SPE 59-62) : point rapide sur la remontée ERU prévue au 30 juin 2008 et sur les stations encore non conformes au mois de juillet 2008 (+présentation des échéanciers) 

· Présentation des informations recueillies à la réunion chef de MISE du 3 juin et à la réunion animateurs Police de l’eau du 17 juin (AB et SC et SPE)

· COGEPOMI / Point sur les points noirs /programmation de travaux et doctrine régionale sur cours d’eau non classés (SF)

· Classement des barrages et digues /points sur vacations et organisation / entrée dans la base de données Bardigues (SC)

· Info sur les ZNT (groupe national) (B. Mathon)

· Doctrine ZEC  (PCHRN ou SC)

· Captages prioritaires  (AB)

3. Point budgétaire et organisationnel 
Objet : 

· Rappel des suites du dialogue de gestion et point notifications 2008, rappel de la demande de consommation au 30/08 en regard de la cible de consommation fixée par le ministère, l’échéancier annuel de consommation (AB)

· Point sur les contrôles : discussion avec les services de leur agents / assermentations / nombre de contrôles par agents /lien avec ONEMA (SC)/présentation du cahier des charges

· Mise en place d’un SIG police de l’eau dans chaque département / analyse de la situation et coopération des SPE avec la DIREN (MLF ou HD)

Points spécifiques à aborder lors de la réunion
1. Circulaire SAGE et mise en œuvre par les services de l’Etat (AB)
Objet : 

· Analyse juridique des 4 SAGE en fin de procédure

· Réflexions sur les EPTB

· Lecture commentée de la circulaire et perspectives en lien avec la DCE et le nouveau SDAGE

2. Points d’information  

Objet : 

·  Retour sur la réunion interMISE de bassin de présentation des SDAGE et PM (ES)

· Point sur la procédure de télédéclaration des émissions polluantes (GEREP) (SC et SPE et DSV et DRIRE) fixée au 30 juin

Après-midi thématique :
1ère réunion du groupe de travail régional sur les rejets

Objet : 

Suite à la mise en place des objectifs de qualité physico-chimique liés au bon état des eaux de la DCE, il apparaît nécessaire de réévaluer la façon dont sont instruits les rejets (STEP, industrie). Il s’agira tout d’abord d’un bilan de la méthodologie actuelle et des problèmes qu’elle pose puis d’une prospective dans laquelle nous essaierons de définir l’évolution nécessaire de l’instruction des rejets.

Présentation de la démarche entreprise en Haute-Normandie.

Présentation des outils utilisés en Nord-Pas-de-Calais jusqu’à aujourd’hui.
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